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©  Filtre  passe-bande  à  résonateurs  diélectriques. 

Ce  filtre,  présentant  un  grand  coefficient  de  surtension, 
est  réalisé  à  l'aide  d'un  guide  d'ondes  (1)  dont  les  dimen- 
sions  de  la  section  sont  de  l'ordre  de  2,5  fois  celles  de  la 
section  des  résonateurs.  Les  éléments  de  couplage  d'entrée 
(A8)  et  de  sortie  (As)  sont  des  antennes  orientées  selon  l'axe 
longitudinal  (XX)  du  guide;  des  résonateurs  (R1-R4)  sont 
disposés  sensiblement  selon  ce  même  axe  longitudinal.  Les 
résonateurs  sont  excités  selon  le  mode  TM011  et  le  transfert 
d'énergie  se  fait  grâce  aux  lignes  de  champ  du  mode  guidé 
TM11. 

Application  au  domaine  des  filtres  en  hyperfréquences. 



La  présente  invention  se  rapporte  à  un  filtre  passe-bande  à 

résonateurs  diélectriques,   comportant   un  guide  d'ondes  fonctionnant   au-  

dessous  de  sa  fréquence  de  coupure,  une  antenne  d'entrée  et  une  an tenne  

de  sortie  respec t ivement   disposées  aux  deux  ext rémités   du  guide  et  n 
résonateurs  (n  entier  positif)  disposés  en  série  à  l ' intérieur  du guide.  

Des  filtres  de  ce  type  sont  connus  qui  fonctionnent  par  couplage  
direct  des  résonateurs  diélectriques  avec  les  éléments  de  couplage  d 'en- 

trée  et  de  sortie.  Ce  couplage  direct  se  fait  par  les  champs  rayonnés  par  
les  résonateurs  diélectriques.   Les  coefficients  de  surtension  à  vide  de  ces  

filtres  ne  dépassent  pas  4  000  en  raison  du  mode  de  résonance  TE011 
utilisé  pour  les  résonateurs,   ces  derniers  ne  présentant  pas  un  coe f f i c i en t  

de  surtension  très  important  (par  exemple  6  000  à  5  GHz),  et  en  raison  de 

ce  que,  pour  obtenir  le  couplage  important  nécessaire  au  f onc t i onnemen t  

du  filtre,  l 'élément  de  couplage  (antenne  ou  boucle)  doit  être  très  proche  

du  résonateur  et  ainsi  détériore  le  coefficient  de  sur tension.  

En  fait  le  mode  TE 011  est  utilisé  dans  ces  filtres  connus  car  il  es t  

facilement  excitable  en  utilisant  des  antennes  ou  des  boucles ;  la  hau teur  

et  la  largeur  du  guide  d'ondes  sont  prises  de  l'ordre  de  trois  fois  plus 

grandes  que ,  respect ivement ,   la  hauteur  et  le  diamètre  des  r é sona teur s .  

Il  existe  également  des  filtres  passe-bande  à  r é sona teu r s  

diélectriques  qui  fonctionnent  en  mode  évanescent ;   dans  ces  filtres  le 

couplage  entre  résonateurs  s 'effectue  par  l ' intermédiaire  des  champs  d'un 

guide  d'ondes  fonctionnant  en  dessous  de  sa  fréquence  de  coupure  tandis 

que  le  couplage  des  résonateurs  extrêmes  avec  les  éléments  de  couplage 
d'entrée  et  de  sortie  dont  ils  sont  voisins  se  fait  comme  dans  le  cas  

précédent,   c 'est-à-dire  que  les  éléments  de  couplage  d'entrée  et  de  sor t ie  

sont  d i rectement   placés  dans  les  lignes  de  champ  des  résonateurs.   Mais,  là 

encore,  les  coefficients  de  surtension  ne  dépassent  pas  4  000. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  réaliser  des  filtres  à 

résonateurs  diélectriques,  présentant  un  coefficient  de  surtension  n e t t e -  

ment  supérieur  à  celui  des  filtres  à  résonateurs  diélectriques  connus.  

Ceci  est  obtenu,  en  particulier,  en  utilisant  le  mode  de  résonance  



TMOll  des  résonateurs  qui  entraîne  une  surtension  supérieure  à  celle  du 

mode  TE011. 
Il  est  à  noter  qu'il  a  été  démontré,   lors  de  travaux  effectués  au 

laboratoire  d 'électronique  des  microondes  de  l 'université  de  Limoges  dans 

un  groupe  de  travail  dirigé  par  MM.  GARAULT  et  GUILLON,  que  le  mode  

TM011  d'un  résonateur  diélectrique  cylindrique  a  un  coefficient  de  s u r t e n -  

sion  supérieur  à  celui  du  mode  TE011  ce  qui  laissait  supposer  que 

l'utilisation  du  mode  TM011  pouvait  être  avantageuse  dans  le  cadre  du 

fonct ionnement   de  filtres  à  résonateurs  diélectr iques.   Il  est  également  à  

noter  que  la  réalisation  d'un  tel  filtre  n'est  pas  évidente  étant  donné  que,  
dans  le  mode  TM011,  l 'énergie  é l ec t romagné t ique   est  plus  conf inée  

(confined  mode  dans  la  l i t té ra ture   anglo-saxonne)  au  voisinage  du  r ésona-  

teur,  c 'est-à-dire  que  le  gradient  d'énergie  est  plus  grand  et  que,  de  ce  

fait,  les  problèmes  de  couplage  sont  plus  ardus  à  résoudre .  

Selon  l'invention  un  filtre  du  type  décrit  au  début  de  ce  texte  e s t  

principalement  caractér isé   en  ce  que,  de  manière  à  faire  résonner  les  

résonateurs  selon  le  mode  TM011  et  à  faire  propager  dans  le  guide  un 

mode  TM  dont  la  fréquence  de  coupure  soit  supérieure  à  celle  du  mode  

TM011  des  résonateurs,   les  dimensions  de  la  section  transversale  du  guide 

sont  de  l'ordre  de  2,5  fois  les  dimensions  t ransversales   des  résonateurs,   les 

résonateurs  sont  diposés  sensiblement  selon  l'axe  longitudinal  du  guide  e t  

les  antennes  sont  disposées  dans  le  sens  de  la  propagation  dans  le  guide. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  et  d ' au t re s  

carac tér i s t iques   apparaî t ront   à  l'aide  de  la  description  ci-après  et  des  

figures  s'y  rapportant   qui  r e p r é s e n t e n t  :  

-  la  figure  1,  un  filtre  selon  l 'invention,  couvercle  enlevé,  

-  la  figure  2,  une  vue  en  coupe  du  filtre  de  la  figure  1  avec  son 

couverc le ,  

-  la  figure  3  une  vue  partielle  en  coupe  longitudinale  d'un  a u t r e  

filtre  selon  l ' invention,  

-  la  figure  4  une  autre  vue  partielle  du  filtre  selon  la  figure  3. 

Pour  avoir  un  filtre  passe-bande  il  faut  que  la  fréquence  de 

résonance  des  résonateurs  soit  inférieure  à  la  fréquence  de  coupure  du 

mode  de  propagation  le  plus  bas  excité  dans  le  guide.  

Pour  faire  résonner  un  résonateur,   placé  dans  un  guide  d 'ondes, 



selon  le  mode  TM011  il  ne  faut  pas  exciter  le  mode  fondamental  (TEO 1)  du 

guide  dont  la  fréquence  de  coupure  est  inférieure  à  la  fréquence  de  

résonance  du  mode  TM011  des  résonateurs  diélectriques;  pour  év i te r  

d'avoir  ce  problème  il  suffirait  de  prendre  un  guide  d'ondes  à  sec t ion  

suff isamment   faible  par  rapport  à  la  longeur  d'onde  de  travail  mais  il  en 

résul terai t   des  pertes  par  effet  Joule  importantes,   dans  les  parois  du 

guide.  

Le  principe  est  d'éviter  d'exciter  un  mode  TE  du  guide  pour 

n'exciter  qu'un  mode  de  type  TM,  ce  qui  entraîne  l 'utilisation,  c o m m e  

éléments   de  couplage,  d'antennes  orientées  suivant  la  direction  de  propa-  

gation  dans  le  guide.  

Par  ailleurs  afin  d'éviter  les  pertes  par  effet  Joule  dans  les  parois 

la  largeur  et  la  hauteur  de  la  section  du  guide  seront  prises  de  l'ordre  de 

2,5  fois  respect ivement   le  diamètre  et  la  hauteur  des  résonateurs,   é t a n t  

entendu  qu'il  s'agit  là  d'une  valeur  moyenne  et  que  si,  par  exemple,  la  

hauteur  du  guide  n'est  que  deux  fois  supérieure  à  la  hauteur  du  r é sona t eu r ,  

par  contre  sa  largeur  sera  prise  de  l'ordre  de  trois  fois  plus  grande  que  le 

diamètre  du  r é sona teu r .  

En  ce  qui  concerne  le  mode  de  couplage  entre  l 'antenne  d ' en t r ée  

et  le  premier  résonateur,  c 'est-à-dire  le  résonateur  le  plus  proche  de  c e t t e  

antenne,  il  est  à  remarquer  que  la  configuration  des  lignes  de  champ  du 

mode  guidé  TM11  permet  d'exciter  le  mode  TM011  dans  le  p r e m i e r  

résonateur;   or  pour  exciter  le  mode  TM11  dans  le  guide  il  faut  que 
l 'antenne  d'entrée  soit  disposée  selon  l'axe  longitudinal  du  guide  car  c ' es t  

là  que  le  champ  électrique  est  maximum  en  mode  TM11;  d'autre  par t  
l 'antenne  d'entrée  peut  être  placée  re la t ivement   loin  du  premier  résona-  

teur  de  manière  à  ne  pas  le  perturber  tout  en  y  étant  couplée  de  maniè re  

efficace  par  les  lignes  de  champ.  

En  ce  qui  concerne  le  couplage  entre  deux  résonateurs  successifs ,  

il  est  à  noter  qu'un  résonateur  résonnant  selon  le  mode  TM011  e s t  

assimilable  à  un  dipôle  électrique ;  or  un  dipôle  électrique  placé  dans  un 

guide  d'ondes  excite  tous  les  modes  du  guide  d'ondes  qui  ont  une 

composante  de  champ  électrique  parallèle  à  la  direction  du  dipôle  donc 

notamment   le  mode  TM  11,  ce  qui  permet  la  transmission  d'énergie  d'un 

résonateur  à  l'autre  par  l ' intermédiaire  des  champs  de  ce  mode. 



Pour  ce  qui  est  du  couplage  entre  le  dernier  résonateur  e t  

l 'antenne  de  sortie,  ce  qui  a  été  dit  pour  le  couplage  entre  l ' an t enne  

d'entrée  et  le  premier  résonateur  s'applique,  au  sens  de  propagation  p rès  

des  ondes. 

Ces  considérations  ont  conduit  aux  réalisations  selon  les  figures  1 

à  4  qui  correspondent  à  des  filtres  selon  l ' invent ion.  

La  figure  1  montre  le  filtre  vu  de  dessus,  couvercle  enlevé  et  la  

figure  2  montre  ce  filtre,  couvercle  remis,  vu  dans  une  coupe  par  un  p lan  

perpendiculaire  au  plan  de  la  figure  1  et  passant  par  une  droite  XX  de  la  

figure  1.  Ces  figures  montrent  que  le  filtre  est  formé  par  un  guide  d 'ondes 

1  associé,  pour  former  un  boîtier,  à  deux  plaques,  2  et  3,  solidaires  de  ses  

extrémités.   Le  couvercle  dont  il  a  été  question  ci-avant  est  un  couve r -  

cle,10,  qui  apparaît  sur  la  figure  2,  il  est  consti tué  par  l'un  des  côtés  du 

guide  d'ondes.  Ce  guide  d'ondes  est  un  guide  d'ondes  de  section  carrée  de  

30  mm  de  côté,  et  a  une  longueur  de  206  m m .  

Sur  les  figures  1  et  2  a  été  représenté  l'axe  longitudinal  XX  du 

guide  d'ondes  c 'est-à-dire  l'axe  passant  par  le  point  d ' intersection  des  

diagonales  des  sections  du  guide.Deux  antennes  A ,  As,  r e s p e c t i v e m e n t  

solidaires  des  plaques  2  et  3  par  l ' intermédiaire  de  prises  de  r a c c o r d e m e n t  

20,  30  qui  les  isolent  des  plaques,  sont  disposées  selon  l'axe  XX,  c ' e s t - à -  

dire  selon  le  sens  de  propagation  des  ondes  dans  le  guide.  Entre  les 

antennes  Ae  et  A  sont  successivement  disposés,  sensiblement  selon  l 'axe 

XX,  quatre  résonateurs  diélectriques  R1,  R2,  R3,  R4  qui  r eposen t  

respect ivement   sur  quatre  supports  S1,  S2,  S3,  S4.  Ces  quatre  suppor t s  

sont  des  supports  en  couronnes  réalisés  en  un  matériau  diélectrique  à  

faible  permit t ivi té ;   ils  reposent  sur  la  face  du  guide  d'ondes  opposée  au  

couvercle  10.  Cette  disposition  des  antennes  Ae  A   et  des  résonateurs  R1,  

R2,  R3,R4,  comme  il  a  été  indiqué  dans  ce  qui  précède,  permet  que  le  

couplage  de  l 'antenne  Ae  avec  le  résonateur  R1,  des  résonateurs  succes -  

sifs  entre  eux  et  du  résonateur  R4  avec  l 'antenne  de  sortie  As,  se  f asse  

par  l ' intermédiaire  des  lignes  de  champ  du  mode  guidé  TM11.  Afin  de 

rendre  possible  un  réajustement   du  réglage  du  filtre,  des  vis  d'accord  V  à  

V5  sont  prévues;  ces  vis  d'accord  t raversent   le  couvercle  10,  sens ib lement  

à  mi-distance  entre  l 'antenne  d'entrée  A   et  le  résonateur  R1  entre  les 

résonateurs  R   et  R2,  R2  et  R3,  R3  et  R4  et  entre  le  résonateur  R4  e t  



l'antenne  de  sortie  As. 
Le  filtre  qui  vient  d'être  décrit  est  un  filtre  méplat,  à  qua t r e  

pôles,  conçu  pour  fonctionner  à  une  fréquence  moyenne  de  4,9  GHz  e t  

présentant  un  coefficient   de  surtension  Q0  de  7  000  à  4,9  GHz.  Les  au t res  

caractér is t iques   du  filtre  sont  les  suivantes  :  

-  bande  passante :   20  MHz 

-  réglage  possible  de  la  bande  passante  de +  10  %. 

Les  figures  3  et  4  correspondent  à  un  autre  exemple  de  réa l i sa t ion  

de  filtre  selon  l'invention.  Dans  cette  réalisation  le  dispositif  d'accord  du 

filtre  selon  les  figures  1  et  2,  constitué  de  vis  d'accord  (V  à  V5,  figure  2), 

est  supprimé  et  le  filtre  est  accordable  magnét iquement .   Mais  le  guide 

d'ondes  fonctionne  toujours  au-dessous  de  sa  fréquence  de  coupure,  les 

antennes  et  les  résonateurs  sont  disposés  comme  dans  le  cas  de  la  f igure  

et  les  dimensions  de  la  section  transversale  du  guide  sont  encore  de  l 'ordre 

de  2,5  fois  les  dimensions  transversales  des  résonateurs;  ainsi  là  aussi  les  

résonateurs  résonnent  selon  le  mode  TM011  et  la  propagation  dans  le  

guide  se  fait  selon  un  mode  TM  dont  la  fréquence  de  coupure  e s t  

supérieure  à  celle  du  mode  TM011,  en  l 'occurrence  il  s'agira  pr incipa-  

lement  du  mode  TM11 
La  figure  3  montre  un  tronçon  de  guide  rectangulaire  1  réalisé  en 

laiton ;  ce  tronçon  de  guide  a  une  section  intérieure  de  30  mm  pour  son 

grand  côté  et  de  20  mm  pour  son  petit  côté.  Deux  plaques  métalliques  2, 

3,  également  en  laiton,  ferment  le  tronçon  de  guide  respect ivement  à  ses  

deux  extrémités ;   ces  plaques  métalliques  sont,  chacune,  percées  d'un  t rou  

traversé  par  une  prise  de  raccordement   20,  30  dont  la  partie  centrale  e s t  

constituée  par  un  conducteur  métallique  linéaire  qui  se  prolonge  à 

l'intérieur  du  tronçon  de  guide  sur  une  longueur  d'environ  6  mm  pour 

constituer  une  antenne  du  type  dipôle  électrique,  A ,  As. 
A  l 'intérieur  du  tronçon  de  guide  1  sont  disposés,  sur  l'un  des 

grands  côtés,  trois  organes  résonnants  R1-S1,  R2-S2,  R3-S3 ;  ces  t rois  

organes  résonnants  sont  alignés  dans  le  sens  de  la  plus  grande  dimension 

du  tronçon  de  guide  et  sont  régulièrement  espacés.  A  partir  du  grand  c ô t é  

du  tronçon  de  guide  1,  sur  lequel  il  est  fixé  par  collage,  l'organe  résonnant  

R1-S1  comporte  success ivement  :  

-  un  support  S  en  forme  d'anneau  à  section  circulaire  de  16  mm 



de  diamètre  extérieur  et  de  4  mm  d'épaisseur ;  ce  support  est  réalisé  en 

un  matériau  diélectrique  à  faible  p e r m i t t i v i t é ,  

-  un  résonateur  diélectrique  classique  11  formé  par  un  disque  en  

t i tanate   de  zirconium  dont  la  permit t iv i té   est  égale  à  36 ;  ce  disque  a  un 

diamètre  de  10  mm  et  une  épaisseur  de  5  mm ; 

-  un  élément  in tercala i re   12  réalisé  en  un  matériau  d i é l e c t r i q u e  

à  faible  constante  diélectrique  et  faibles  pertes ;  cet  élément  i n t e r c a l a i r e  

se  présente  sous  la  forme  d'un  disque  de  10  mm  de  diamètre  et  d 'envi ron  

2  mm  d 'épaisseur ,  

-  et  un  élément  fer r imagnét ique  13,  constitué  d'un  grenat  de  f e r  

Yttrium  se  présentant   également   sous  la  forme  d'un  disque  de  10  mm  de  

diamètre  et  de  2,5  mm  d 'épaisseur .  

L'élément  in tercala i re   12  produit  un  décalage,  vers  le  h a u t  

dans  le  domaine  des  fréquences,  de  la  bande  de  fonct ionnement   du 

filtre  et  ce  décalage  est  d'autant  plus  grand  que  son  épaisseur  est  plus 

forte.  Cet  élément  permet  donc,  par  un  choix  convenable  de  son  é p a i s -  

seur,  d'ajuster,  lors  de  la  fabrication,  la  position  de  la  bande  de  f r é q u e n c e s  

de  fonct ionnement   du  filtre  tout  en  utilisant  pour  ce  filtre  les  m ê m e s  

résonateurs  diélectriques  et  les  mêmes  éléments  f e r r i m a g n é t i q u e s  

que  pour  d'autres  filtres  à  bandes  de  fonct ionnement   légèrement   d i f f é r e n -  

tes .  

Les  pièces  S1-11-12-13,  consti tuant   l'organe  résonnant  R 1 - S 1 ,  
sont  assemblées  par  col lage .  

Les  organes  résonnants  R2-S2  et  R3-S3  sont  identiques,  au  po in t  

de  vue  forme  et  consti tution,   à  l'organe  résonnant  R1-S1.  
Les  organes  résonnants  R1-S1,  R2-S2,  R3 -S3  sont  r e s p e c t i v e m e n t  

soumis  à  des  champs  magnétiques  H1,  H3,  H3  produits  par  des  é l e c t r o -  

aimants  extérieurs   au  tronçon  de  guide ;  l ' é lec t ro-a imant   qui  produit  le 

champ  H1  auquel  est  soumis  l'organe  résonnant  R1-S1  apparaî t ra   sur  l a  

figure  4. 

L'accord  de  fréquence  du  filtre  selon  la  figure  3  est  possible  g r â c e  

aux  éléments  fer r imagnét iques ,   tels  que  13,  des  organes  résonnants.  C e t  

accord  est  obtenu  en  modifiant,  séparément   pour  chaque  organe  r é son-  

nant,  la  valeur  du  champ  magnétique  auquel  est  soumis  chaque  o r g a n e  

résonnant,  c 'es t-à-dire   en  modifiant  la  valeur  du  courant  d 'excitation  de  

l ' é lec t ro-a imant   produisant  ce  champ  magnétique.  Cette  possibilité  d ' ac -  



corder  le  filtre  s'explique  par  le  caractère   gyromagnétique  propre  aux 

matériaux  ferr imagnét iques  :   selon  l ' importance  du  champ  appliqué  aux 

éléments  ferr imagnét iques   des  organes  résonnants  R1-S1,  R2-S2,  R3-S3 '  
la  répartition  des  lignes  du  champ  é lec t romagnét ique   à  l ' intérieur  du 

tronçon  de  guide  1  varie  plus  ou  moins,  ce  qui  entraîne  une  variation  plus 

ou  moins  importante  de  la  f réquence  de  résonance  du  f i l t r e .  

Cette  variation  de  fréquence  de  résonance  du  filtre  est  l iée  

principalement  à  la  nature  et  à  la  géométrie  du  résonateur  diélectrique  e t  

de  l'élément  ferr imagnét ique  des  organes  résonnants  R1-S1,  R2-S2,  

R3-S3.  
Dans  le  cas  de  l 'exemple  décrit  où  le  champ  magnétique  fourni  par 

les  é lec t ro-a imants   peut  varier  de  0  à  1500  gauss  la  fréquence  centrale  du 

filtre  peut  varier  de  4,8  GHz  à  5,5  GHz,  soit  une  variation  relative  de  près 

de  15 %. 

La  figure  4  est  une  autre  vue  du  filtre  déjà  représenté  pa r t i e l -  

lement  sur  la  figure  3.  La  figure  4  montre  le  tronçon  de  guide  1  vu  en 

bout ;  la  plaque  2  et  la  prise  de  raccordement   20  ont  été  enlevées  de 

manière  à  permet t re   d'apercevoir  l'organe  résonnant  R1-S1  placé  à 

l'intérieur  du  tronçon  de  guide.  Sur  cette  figure  apparaît  également  un 
é lect ro-aimant   LI ;  cet  é l ec t ro -a imant   LI  est  celui  qui  produit  le  c h a m p  

magnétique  H1  dont  il  a  été  question  lors  de  la  description  de  la  figuré  3. 

Cet  é lec t ro-a imant   L   comporte  une  pièce  en  U,  5,  réalisée  en  fer  e x t r a  

doux  (dans  l'exemple  décrit,  ce  fer  est  du  type  connu  sous  le  nom  de  fer  de 

Suède) ;  les  extrémités   du  U  sont  respect ivement   percées  de  deux  t rous  

filetés  à  travers  lesquels  passent  deux  vis  de  réglage  50  et  51,  éga l emen t  

réalisées  en  fer  extra  doux ;  ces  vis  de  réglage  permet ten t   de  modifier  

l 'écar tement   entre  les  deux  pôles  de  l 'é lectro-aimant .   Un  bobinage  52  es t  

enroulé  autour  de  la  pièce  en  U  et  a  son  conducteur  qui  se  prolonge,  à  ses 

deux  extrémités,   par,  respect ivement ,   deux  fils  de  liaison  53  et  54 ;  le 

bobinage  52  est  alimenté  par  une  source  de  courant  variable  4.  Comme  il 

a  été  dit  plus  avant,  la  variation  de  courant  de  la  source  4  permet  de  fa i re  

varier  le  champ  magnétique  fourni  par  l ' é lect ro-aimant   de  0  à  1500  gauss. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  modes  de  réalisation  décrits  c 'es t  

ainsi  qu'il  est  possible  d'utiliser  des  guides  cylindriques  avec  des  résona-  

teurs  fonctionnant  selon  le  mode  TM011;  dans  ce  cas  pour  que  le  mode  de 



fonctionnement  du  guide  soit,  comme  avec  les  guides  rectangulaires ,   un 

mode  TM  dont  la  fréquence  de  coupure  soit  supérieure  à  celle  du  mode 

TM011  des  résonateurs,   il  faut  prendre  le  mode  TMOl  ce  qui  conduit  aux 

mêmes  considérations,  en  ce  qui  concerne  les  dimensions  et  la  disposit ion 

des  éléments,  qu'avec  les  guides  r ec tangu la i r e s .  

Il  est  à  remarquer  que  les  éléments  intercalaires   tels  que  12 

(figures  3  et  4)  peut  être  supprimés.  Les  éléments  fer r imagnét iques   sont 

alors  d i rectement   en  contact   avec  les  résonateurs  diélectr iques  et  le 

réglage  de  la  position  de  la  bande  de  fréquences  de  fonct ionnement   du 

filtre  doit  alors  se  faire  en  modifiant  le  résonateur  diélectrique  ou 
l 'élément  ferr imagnét ique,   ou  les  deux  à  la  fois ;  dans  la  pratique  de  te l les  

modifications  sont  plus  gênantes  que  celles  qui  consistent  à  changer  

l'épaisseur  du  disque  en  matériau  diélectrique  à  faibles  pertes,  cons t i t uan t  

l 'élément  i n t e rca la i r e .  



1.  Filtre  passe-bande  à  résonateurs  diélectriques,   comportant   un 

guide  d'ondes  (1)  fonctionnant  au-dessous  de  sa  fréquence  de  coupure,  une 

antenne  d'entrée  (A )  et  une  antenne  de  sortie  (As)  r e s p e c t i v e m e n t  

disposées  aux  deux  ext rémi tés   du  guide  et  n  résonateurs  (n  entier  positif) 

(R1-R4)  disposés  en  série  à  l 'intérieur  du  guide,  carac tér i sé   en  ce  que,  de 

manière  à  faire  résonner  les  résonateurs  selon  le  mode  TM011  et  à  f a i re  

propager  dans  le  guide  un  mode  TM  dont  la  fréquence  de  coupure  soi t  

supérieure  à  celle  du  mode  TM011  des  résonateurs,   les  dimensions  de  la 

section  transversale  du  guide  sont  de  l'ordre  de  2,5  fois  les  dimensions 

transversales  des  résonateurs,   les  résonateurs  sont  disposés  sens ib lement  

selon  l'axe  longitudinal  (XX)  du  guide  et  les  antennes  sont  disposées  dans 

le  sens  de  la  propagation  dans  le  guide. 

2.  Filtre  passe-bande  selon  la  revendication  1,  caractér isé   en  ce  

que  le  guide  est  un  guide  rectangulaire,   en  ce  que  le  mode  de  p ropaga t ion  

dans  le  guide  est  le  mode  TM11  et  en  ce  que  les  résonateurs  sont  des 

résonateurs  cyl indriques.  

3.  Filtre  passe-bande  selon  la  revendication  1,  carac tér i sé   en  ce  

qu'il  comporte  au  moins  un  élément  de  réglage  consti tué  par  une  vis 

d'accord  (V1 -  V5)  qui  traverse  la  paroi  du  guide  d'ondes  et  dont  la 

profondeur  de  pénétration  dans  le  guide  d'ondes  est  a jus tab le .  

4.  Filtre  passe-bande  selon  la  revendication  l,  caractér isé   en  ce  

que,  de  manière  que  le  filtre  soit  accordable  magnét iquement   sur  une 

grande  largeur  de  bande,  d'une  part  les  n  résonateurs  sont  des  r ésona teurs  

composites  (R,,  R2,  R3)  comportent   chacun  un  résonateur  d ié lec t r ique  

(11)  proprement  dit  et  un  élément  ferr imagnétique  (13)  disposés  l'un  au- 

dessus  de  l 'autre,  et  d'autre  part  n  é lec t ro-a imants   (LI)  extérieurs  au 

guide  sont  associés  respect ivement   aux  n  résonateurs  composites  pour  y 
créer  des  champs  magnétiques  (H1,  H2,  H3)  réglables  par  modification  de 

leur  courant  d 'exc i ta t ion .  

5.  Filtre  passe-bande  selon  la  revendication  4,  caractér isé   en  ce 

que  les  n  champs  magnétiques  (H1, H2,  H3)  sont  réglables  s épa rémen t .  

6.  Filtre  passe-bande  selon  la  revendication  4,  caractér isé   en  ce  

que  les  n  é lec t ro-a imants   (Ll)  comportent  chacun  un  moyen  de  réglage  



(50,  51)  de  l ' écar tement   de  leurs  pôles  r espec t i f s .  

7.  Filtre  passe-bande  selon  la  revendication  4,  carac tér i sé   en  c e  

que  chaque  résonateur  composite  comprend  également  un  élément  i n t e r -  

calaire  (12)  disposé  entre  le  résonateur  diélectrique  proprement   dit  (11)  e t  

l 'élément  ferr imagnét ique  (13). 
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